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Consultation fédérale – Ordonnance sur le stockage obligatoire d’éthanol 

 
 
 
Monsieur le Conseiller fédéral, 
 
En date du 19 mars 2021, vous avez fait parvenir à la Chancellerie d’Etat le projet de modification 
de l’ordonnance citée en titre pour consultation, ce dont nous vous remercions. 
 
La situation sanitaire vécue au printemps 2020 a rappelé que la logique des flux tendus a parfois 
des effets négatifs, et que la prudence exige, dans certains domaines, des stocks plus importants 
que ceux définis par le fonctionnement normal de l’économie.  
 
Le Gouvernement vaudois se détermine ainsi favorablement sur le projet mis en consultation et 
n’a pas de remarque particulière à formuler. 

 
En vous remerciant de l'attention que vous voudrez bien porter à nos remarques, nous vous prions 
de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de notre haute considération. 
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